
TARIFS
Des tarifs adaptés aux familles 
Afin de permettre au plus grand nombre de participer aux séjours, Cœur de 
Garonne a fait le choix d’une politique tarifaire dégressive. 
Les familles ne paient pas le coût réel du séjour : une partie est prise en charge 
par la collectivité.

Les autres aides possibles et cumulables
• Si vous êtes allocataire de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) ou de la 
Mutualité Sociale Agricole (MSA) et que votre quotient est inférieur à 950 
(tranches 1 à 4 ), vous pouvez bénéficier d’une aide vacances CAF si elle n’a pas 
déjà été utilisée en 2026. L’aide la plus avantageuse pour la famille, résidant 
ou non sur le territoire Cœur de Garonne, pouvant aller jusqu’à 300€, sera 
appliquée. Vous n’aurez plus que le reste à charge à payer. 

• Aides entreprises : ces dernières peuvent venir en déduction de votre facture 
ou vous être directement versées 

Pour l’application de ces différents dispositifs, le service enfance-jeunesse se 
tient à votre disposition pour vous accompagner dans vos démarches au  
05 61 87 06 75, les lundis, mardis et vendredis de 9h à 12h30, et les mercredis 
et jeudis de 9h à 12h30 puis de 14h à 17h.

Exemple concret – Mon quotient familial est 380€ (tranche 1) et j’habite sur le territoire 
• Tarif du séjour : 444 €
• Aide CAF ou MSA possible : 300 €
• Reste à payer par la famille : 144 €, l’aide est directement déduite du montant du 
séjour


